Regroupement des aveugles et amblyopes du Montréal métropolitain
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Plan d’action 2016-2017


ORIENTATION 2 : LE DÉVELOPPEMENT DE LA VIE ASSOCIATIVE

2.1  Accroître et diversifier le membership
· Développer une présentation du RAAMM pour faire connaître l’organisme et recruter de nouveaux membres.
· Organiser 2 présentations du RAAMM dans des organismes regroupant des personnes ayant une déficience visuelle.
· Organiser une rencontre avec les intervenant(e)s de l’INLB pour leur présenter le RAAMM et ses services.

2.2  Favoriser l’accueil et l’inclusion des nouveaux membres
· Mettre sur pied un comité en charge de l’accueil des nouveaux membres.

2.3 	Favoriser la mobilisation et l’implication active des membres et des bénévoles au sein de l’organisme ainsi que leur sentiment d’appartenance
· Poursuivre le mandat des comités actuellement en place.
· Mettre sur pied un comité de sensibilisation dont le mandat est d’organiser une activité pour la Semaine de la canne blanche 2017.
· Mettre sur pied un comité dont le mandat est d’élaborer une plateforme de revendications en aménagement intérieur.
· Inviter les membres et les bénévoles à participer à des actions de mobilisation sociale en lien avec nos dossiers (manifestation, action collective de sensibilisation, campagne de courriel, etc.).
· Inviter les bénévoles à participer aux activités du RAAMM.
· Organiser une soirée de reconnaissance pour les bénévoles et les membres impliqués.


2.4 	Favoriser un rapprochement entre le personnel 
et les membres
· Que chaque agent(e) de développement et de communication participe avec les membres à au moins une activité offerte au CBR au cours de l’année.
· Poursuivre la diffusion du bulletin « Le RAAMM en action ».


ORIENTATION 3 : LA CONCENTRATION DE L’OFFRE DE SERVICE AUTOUR DE LA MISSION RENOUVELÉE DE L’ORGANISME

3.1 	Poursuivre et développer l’offre d’activités au Centre communautaire Berthe-Rhéaume
· Ajouter une nouvelle activité à la programmation régulière du CBR.
· Que chaque agent(e) de développement et de communication organise une activité destinée aux membres en lien avec ses dossiers.
· Poursuivre les partenariats avec des organismes et club sociaux du milieu pour diversifier l’offre d’activités adaptées pour les personnes ayant une déficience visuelle, au Centre communau- taire Berthe-Rhéaume.

[bookmark: _GoBack]3.2   Redéfinir le rôle et le fonctionnement du Service 
d’Aide Bénévole (SAB)
· Poursuivre et compléter les travaux du comité sur le SAB chargé de revoir le fonctionnement du service.
· Élaborer un plan de formation pour les bénévoles, en fonction de leurs besoins et adapté aux différentes responsabilités qui leur sont confiées.
· Promouvoir le développement des services d’aide bénévole destinés aux personnes ayant des limitations visuelles par d’autres acteurs du milieu (par la voie du partenariat, de la référence, de la formation, etc.).
· Faire connaître à nos membres les services offerts par nos partenaires du milieu communautaire.
· Faire du recrutement de nouveaux bénévoles.

3.3  Mettre sur pied des projets spéciaux
· Élaborer le volet 2 du projet Laboratoire du Web; approcher des partenaires et déposer le projet en vue de son financement.
· Élaborer et déposer à l’OPHQ un projet de campagne de communication.


ORIENTATION 4 : UNE STRATÉGIE DE COMMUNICATION EFFICACE

4.1 	Se doter et mettre en œuvre une stratégie de communication et de diffusion de l’information pour mieux faire connaître le RAAMM
· Poursuivre les travaux du Comité des communications pour l’élaboration d’un plan de communication.

4.2 	Rafraîchir l’image du RAAMM et ses outils de communication
· Poursuivre les travaux du Comité site Web en lien avec la création du logo et la refonte de notre site Web.
· Développer des outils promotionnels adaptés aux besoins du RAAMM et à ses publics cibles.


ORIENTATION 6 : LE RENFORCEMENT ET L’ÉLARGISSEMENT DES RELATIONS PARTENARIALES 
  
6.1 Cibler et prioriser les lieux de concertation à investir
· À l’aide de notre base de données des organismes, dresser le portrait de notre travail de concertation.	
· Déterminer s’il y a d’autres lieux potentiels à investir.
· Identifier les lieux de concertation les plus pertinents en fonction de la mission et des dossiers du RAAMM.

6.2 	Développer une stratégie partenariale basée sur une approche proactive, notamment avec des organisations provenant de secteurs connexes
· Cibler les partenaires potentiels ou les partenariats à consolider.
· Faire des démarches pour développer ces partenariats.

6.3 Contribuer au milieu de la recherche
· À l’appel du milieu universitaire, contribuer à des projets de recherche visant à mieux connaître la réalité et les besoins des personnes ayant des limitations visuelles.


ORIENTATION 7 : UN FINANCEMENT ACCRU

7.1 Diversifier les sources de financement
· Mettre sur pied un comité de financement et recruter des personnes ayant une expertise en levée de fonds. 
· Effectuer des démarches auprès de Fondations autres que le milieu de la limitation visuelle afin de faire connaître notre organisme et soumettre des projets ponctuels.
· Déposer une demande de subvention salariale dans le cadre du programme d’emplois d’été Canada.

7.2 Développer une stratégie de financement à long terme
· Participer à des mobilisations des différents mouvements de lutte contre l’austérité et qui réclament un meilleur financement des groupes d’action communautaire autonome, principalement de défense collective des droits. 
· Participer aux rencontres de la table de concertation montréalaise des organismes de défense collective des droits initiée par la TROVEP.
